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RÉSUMÉ 
 

Suite à l’examen des points 7A, 7B (Etat de conservation) et 8C (Nominations),  
le Comité est invité à entériner les Décisions d’inscription, de maintien ou de retrait 
de biens de la Liste du patrimoine mondial en péril. 
 
Décision requise : voir les projets de décisions 27 COM 8B.1, 27 COM 8B.2 et 27 
COM 8B.3 
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PROJETS DE DÉCISIONS 
 
Projet 27 COM 8B.1 
 
Le Comité du patrimoine mondial, 
 
1. Faisant suite à l’examen des rapports sur l’état de conservation des biens inscrits sur 

la Liste du patrimoine mondial (WHC-03/27.COM/7B) et des propositions 
d'inscription sur la Liste du patrimoine mondial (WHC-03/27.COM/8C), 

 
2. Décide d’inscrire les biens suivants sur la Liste du patrimoine mondial en péril : 
 

[Nom du bien à insérer en mentionnant les références aux autres décisions qui lui 
sont liées] 

 
 
 
Projet 27 COM 8B.2 
 
Le Comité du patrimoine mondial, 
 
1. Faisant suite à l’examen des rapports sur l’état de conservation des biens inscrits sur 

la Liste du patrimoine mondial en péril (WHC-03/27.COM/7A), 
 
2. Décide de maintenir les biens suivants sur la Liste du patrimoine mondial en péril : 
 

[Nom du bien à insérer en mentionnant les références aux autres décisions qui lui 
sont liées] 

 
 
 
Projet 27 COM 8B.3 
 
Le Comité du patrimoine mondial, 
 
1. Faisant suite à l’examen des rapports sur l’état de conservation des biens inscrits sur 

la Liste du patrimoine mondial en péril (WHC-03/27.COM/7A), 
 
2. Décide de retirer les biens suivants de la Liste du patrimoine mondial en péril : 
 

[Nom du bien à insérer en mentionnant les références aux autres décisions qui lui sont 
liées] 

 


